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Liaison maritime les Îles-Souris  
 

Le 40e anniversaire du service à la communauté 
 
 
Îles-de-la-Madeleine, le 28 novembre 2011 – La Municipalité des Îles-de-la-Madeleine est fière de 
prendre part aux festivités organisées par la CTMA dans le cadre du 40e anniversaire de la liaison 
maritime entre les Îles-de-la-Madeleine et Souris, le mardi 29 novembre 2011. « C’est un anniversaire 
important pour notre communauté, de souligner le maire Joël Arseneau. Il faut rendre hommage aux 
représentants politiques de l’époque, aux gens d’affaires et aux dirigeants de la CTMA  qui ont été des 
précurseurs en obtenant ce service aujourd’hui essentiel. » 
 
Du traversier le Manic en 1971, en passant par le Lucy Maud Montgomery, jusqu’au Madeleine, le 
service maritime n’a jamais cessé de s’améliorer, l’achalandage de croître et la communauté de se 
développer sur les plans socio-économique, touristique et culturel. Selon le maire Arseneau, « Nous 
devons aussi souligner l’importante contribution du personnel et des dirigeants de la CTMA qui, à travers 
40 ans d’histoire, ont opéré une liaison maritime fiable, sécuritaire et au service de la collectivité. » 
 
Cette journée commémorative est également l’occasion de souligner le travail de la Municipalité des Îles 
dans le maintien et l’amélioration de la desserte, comme l’a prouvé l’an dernier la victoire relative au lien 
hivernal, un gain historique pour l’archipel. « C’est aussi grâce à la mobilisation des acteurs du milieu, 
mais surtout, des citoyens madelinots eux-mêmes, que le gouvernement fédéral a accédé à la demande 
de la Municipalité pour un service à longueur d’année », de rappeler Joël Arseneau.  Même si le service 
est assuré jusqu’en 2014, la Municipalité œuvre déjà pour la poursuite et l’amélioration du service, 
comme le prouve le dépôt d’un avis au ministère des Transports, en septembre dernier. 
 
De fait, le service de traversier apporte une contribution irremplaçable à l’économie de l’archipel et le 
comité des transports de la Municipalité entend poursuivre sa correspondance avec Transports Canada 
afin de défendre ce dossier majeur et ce service essentiel. « Aujourd’hui, l’heure est à la 
commémoration, mais cela ne nous éloigne pas de notre objectif quotidien qui est d’œuvrer comme 
porte-parole de la communauté auprès du gouvernement fédéral » de conclure Joël Arseneau. 
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